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REPUBLIQUE FRANGAISE




CONSULAT GENERAL DE France A BOSTON

31 Saint James avenue, suite 750, Boston, MA 02116 

D I V O R C E :

Formalités pour obtenir la « vérification d'opposabilité d'un jugement de divorce étranger par un tribunal français »


Les jugements étrangers relatifs à l'état des personnes produisent leur effets en France indépendamment de toute déclaration d'exequatur. Cette opposabilité n'est cependant pas définitive. Les tribunaux français peuvent être éventuellement appelés à vérifier la régularité de la décision étrangère et sa conformité avec les règles de notre droit international privé. C'est ainsi que l'opposabilité d'un jugement doit être vérifiée par un tribunal français.

Le dossier est a l’initiative et sous la responsabilite du (ou des) requérant(s) françàis.

Il doit etre adresse au poste, complet et conforme pour etre transmis au parquet sous couvert de ce consulat general.
Après décision, le Procureur de la République du Tribunal de grande instance compétent, ordonnera l’apposition d’une mention de dissolution du mariage en marge des actes d’état civil français correspondants, et le livret de famille pourra être mis à jour.

Composition du dossier : 

 1.  Un exemplaire du Jugement définitif et sans appel du divorce  (Le titre varie selon l’Etat, quelques exemples :   « Certificate of divorce absolute », « Final judgment and Decree », « Judgment of Divorce »  ect…), Ce document original doit comporter :  l’identification de la Cour qui a jugé le divorce et statué, la date et le numéro d’enregistrement définitif  et sans appel du divorce, le sceau officiel de la Cour qui a prononcé le divorce, l’identité et la signature du juge.

 2.   La traduction en français de ce Jugement définitif et sans appel effectuée par un traducteur professionnel  (pour information, un liste est proposée sur le site http://www.consulfrance-boston.org/spip.php?article463
3.  Une copie intégrale de votre acte de mariage. Il est à réclamer à la mairie qui a célébré votre mariage s’il a eu lieu en France (coordonnées sur : http://www.pagesjaunes.fr) ; S’il a eu lieu à l’étranger : en remplissant le formulaire en ligne sur : 

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/Dali/index2.html
 4.  Une copie intégrale de votre acte de naissance à jour de toute mention marginale (donc très récente). Il est à réclamer à la mairie de votre lieu de naissance si vous êtes né en  France (coordonnées sur : http://www.pagesjaunes.fr) ; Si vous êtes Français né à l’étranger : en remplissant le formulaire en ligne sur https://pastel.diplomatie.gouv.fr/Dali/index2.html
 5.  Photocopie de votre carte nationale d’identité française ou à défaut de votre passeport français en cours de validité.

 6 . Photocopie du passeport de votre ex-conjoint (si cela est impossible,  mentionner la raison de l'impossibilité dans la lettre adressée au procureur, dont le modèle est joint)

 7.  Une lettre sur papier libre adressée au Procureur de la République du tribunal de grande instance compétent (un modèle est joint en fin de page)

8.  Un justificatif de domicile au moment de la procedure du divorce  ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur attestant du domicile au moment de la procedure du divorce  .
CECI  EST UN  M O D È L E

(lettre peut être  manuscrite ou dactylographié)

 (vos Prénoms + Nom)            Pour les femmes : NOM de jeune fille. 

(Votre adresse postale  complète) …

(Téléphone et e-mail le cas échéant…)   


(lieu)………, le...............(date).............................
Madame ou Monsieur le Procureur de la République,


Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint un dossier relatif à la vérification d’opposabilité de mon jugement de divorce, prononcé le....(date du divorce définitif)..... par le tribunal de........(ville, comté,  état, pays).


De nationalité française, je suis né(e) à…(ville, état, pays)……le…( date de naissance)……

et  marié(e)  à ……(lieu du mariage : ville, état, pays) ,    le…….(date du mariage)

avec ……. (prénoms et nom de l’ex-conjoint, nom de jeune fille pour l’ ex-épouse), de nationalité ……..(nationalité de l’ex-conjoint).

Je vous saurais gré d’ordonner l’apposition des mentions correspondantes en marge de mon acte de naissance détenu par : …. (la mairie de votre lieu de naissance si vous êtes né en France,  ou  le Service central d’état civil de Nantes si vous êtes né à l’étranger  )  .., et de mon acte de mariage détenu par :…. (la mairie du lieu de célébration du mariage dans le cas d’un mariage célébré en France, ou  le  Service central d’état civil de Nantes dans le cas d’un mariage célébré à l’étranger)


Je vous joins une photocopie de mon passeport français et du passeport de mon ex-conjoint . (Ajouter, le cas échéant,  pour quelle raison vous ne pouvez fournir la photocopie du passeport de votre ex-conjoint).


Veuillez agréer, Madame ou Monsieur le Procureur de la République, mes salutations distinguées.

VOTRE SIGNATURE .

XXXXXX

Destinataire :

Mme ou M. le Procureur de la République

Près le Tribunal de Grande Instance de………. (*)  ou  de (**)

(*)   Si votre mariage a été célébré  à l’étranger :  NANTES.
(**) Si votre mariage a été célébré en France :  le Tribunal de Grande Instance compétent est déterminé en fonction du LIEU où a été célébré le mariage en France. Consultez le site : http://www.justice.gouv.fr/recherche-juridictions/consult.php






